
OBJET : Compte 
communal de l’exercice 
2025.

DELIBERATION DU CONSEIL
COMMUNAL

Séance du 29 avril  2026

PRESENTS : MM VANDERSTRAETEN R., Bourgmestre ;
      DELPOMDOR D., KELIDIS M., MONNIEZ C., CANGE S., HOSLET G.,
      Echevins

      SAVINI A.M., MARIR K., WATTIEZ F., CIAVARELLA  S., MEUNIER Q.,
      DELGUSTE B., CORNELIS A.,HENRARD J., LAURENT L., de DUVE C.,
      LEMAIRE V., BELIN C., MARDENS T., LIENARD A., DEJAEGHERE N.,
      Conseillers
 
     BILOUET V., Directrice Générale   

________________________________________________________________________

LE CONSEIL COMMUNAL,

                

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 
L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;

Vu les comptes établis par le collège communal,

Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité 
communale et après vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa 
compétence ont été correctement portés aux comptes ;

Attendu que la circulaire du 30 mai 2024, relative à l’élaboration des budgets des 
communes de la Région wallonne pour l’année 2025, précise qu’« à partir de 2025, le 
choix est donné à la commune soit de se maintenir dans le schéma de la balise 
d’emprunt, soit dans le schéma du respect des ratios de dette et de charges 
financières » ;

Attendu que le choix opéré pour les dernières modifications budgétaires 2025 était 
celui de conserver la mécanique de la balise d’emprunt ;

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 
l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des 
présents comptes aux organisations syndicales représentatives simultanément à leur 
envoi à l’autorité de tutelle, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites 
organisations syndicales introduite dans les 5 jours de la communication, d’une séance 
d’information présentant et expliquant les présents comptes ;
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Considérant la présentation du compte par ………………………………... ;

Après en avoir délibéré en séance publique,

DECIDE PAR………………………………………………………

Art. 1  er  
D’arrêter comme suit les comptes de l’exercice 2025  :

BILAN ACTIF PASSIF

69.992.459,27 € 69.992.459,27 €

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C)

Résultat courant 20.177.430,74 € 18.851.353,55 € (-)1.326.077,19 €

Résultat d’exploitation (1) 22.484.193,08 € 21.216.132,86 € (-)1.268.060,22 €

Résultat exceptionnel (2) 1.458.958,29 € 2.766.753,23 € (+)1.307.794,94 €

Résultat de l’exercice 
(1+2)

23.943.151,37 € 23.982.886,09 € (+)39.734,72 €

Tableau de synthèse ORDINAIRE EXTRAORDINAIRE

Droits constatés (1) 20.749.322,47 € 10.706.705,86 €

Non valeurs (2) 69.038,51 € 41.000,00 €

Engagements (3) 20.280.425,69 € 10.665.705,86 €

Imputations (4) 20.245.021,89 € 5.544.656,82 €

Résultat budgétaire
(1-2-3)

399.858,27 € 0,00 €

Résultat comptable
(1-2-4)

435.262,07 € 5.121.049,04 €

Art. 2
De transmettre la présente délibération au service des Finances et au directeur 
financier ainsi qu’à la tutelle, conformément à l’article L3131-1, §1er 6° du Code 
wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation .

PAR LE CONSEIL :

La Directrice générale, Le Bourgmestre,

Véronique BILOUET Roger VANDERSTRAETEN
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